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Binde critique do projet d'un nouveau reglemenl

d'exercice de 1'iufaBlerie suisse.

(Suite.1)

Chap. II. Ecole de section. Ordre dispersö.

La section est la base du deploiement pour le combat en
tirailleurs. Elle est, suivant l'expression du projet, le premier
element de ce combat. II importe donc de bien fixer la maniere
de la diriger dans l'ordre disperse. Pour cela, l'instruction des
cadres doit etre particulierement soignee. Si le combat en tirailleurs

s'execute correctement dans la section, il s'executera de

möme dans la compagnie el les uniles plus importantes.
Les vingt §§ qui s'occupent de la seclion en ordre disperse

traitenl: de la formation de la section dans cet ordre et de ses

mouvements, ainsi que des commandements qui les ordonnent,
de l'execution des feux, de la conduite du feu.

Le deploiement en lirailleurs peut se faire soit en avancant,
soit sur le front meme qu'occupe la section. Dans notre reglement

actuel, les commandements auxquels repondent ces deux
manieres de deployer sont: En avant en groupes — Marche! et
En groupes — Marche t Ge dernier commandement est evidemment

incomplet, et de plus il ne differe pas assez du premier.
Aussi les hommes commettent-ils volonliers la faute d'avancer
alors meme qu'on ne leur a commande que en groupes! Le projet

pare ä cet inconvenient en maintenant le premier des deux
commandements, mais en completant le second de teile sorte qu'aucune

confusion ne soit plus possible. Lorsqu'il faut obtenir le

deploiement sur la base du front, on commande : Sur le front en

groupes — Marche 1

En revanche, le projet supprime les commandements de: En
avant ä droite ou ä gauche en groupes, et de ä droite ou ä gauche
en groupes. 11 faut conclure de lä que le deploiement se fait
depuis le centre. Le projet ferait cependant bien de le dire
expressement, comme le fait notre reglement actuel : « les chefs de

groupe prennent la distance depuis le centre et marchent ensuite
droit en avant jusqu'au commandement de « Halte » (Ec. de

tirailleurs, § 235). Voici d'ailleurs comment s'exprime le projet :

1 Voir nos livraisons n0310, 11 et 12 de 1890.
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§ 98 « Le deploiement en tirailleurs se fait au commandement

de En avant en groupes — Marche. Direction Le chef
de section et les chefs de groupes se tiennent, aussi longtemps
qu'on ne fail pas feu, devant le milieu de leurs subdivisions ; le
guide de droite se tient derriere le milieu de la seclion; s'il y a
d'autres sous-officiers, ils se mettront derriere la section, ä

l'endroit que leur indique le guide de droite. La deuxieme file de
chaque escouade sert de file du milieu et marche droit devant
eile; pour les aulres files, les hommes du second rang se
placent ä gauche de ceux du premier rang, et lous d'un pas rapide,
obliquent ä droite ou ä gauche en prenant entre eux un pas de
distance environ. Une section de 20 hommes qui se deploie
ainsi oecupe un front d'environ 50 metres. Si l'on veut occuper
un front plus etendu, il faut agrandir les distances.

On marche dans la direclion indiquee jusqu'au commandement

de « halte, ä genou » ou « ä terre »,
Si l'on veut suivre exaetement les prescriptions de ce §, on

n'arrivera jamais au deploiement de la section. Non seulement,
l'article ne dit pas que le deploiement doit s'operer a partir du
centre, mais encore il empeche absolument ce deploiement en
prescrivant que chaque deuxieme file de chaque escouade marche
droit devant eile. Gelte marche en avant de chaque deuxieme
file ne doit evidemment se faire qu'une fois le deploiement opere
et non pour operer le deploiement. S'il en etait autrement, comment

les hommes trouveraient-ils l'espace necessaire pour se placer

sur un rang En outre, c'est encore une erreur de dire que
chaque deuxieme file marche droit en avant, et que dans les

autres files les hommes du second rang s'mtercaleni dans le

premier. A. ce taux lä, l'homme du second rang des deuxiemes files
resterait ä sa place au second rang, et ne prendrait point part
au deploiement, ce que l'auteur du projet n'a certainement pas
entendu. En somme, tout ce § 98 demande ä etre remanie; dans

sa forme actuelle il est inexplicite et inapplicable. II faudrait
qu'il prescrivit lout simplement l'obligation du chef de seclion

d'indiquer un groupe de direction, ä partir duquel s'opererait le

deploiement, ce groupe pouvant aussi bien etre celui de droite

que celui de gauche, ou l'un de ceux du centre. L'homme du

premier rang de la deuxieme fite dans le groupe designe mar-
cherait droit devant lui, et tous les hommes du second rang vien-
draient s'intercaler dans le premier. De cette maniere, au lieu
d'avoir autant de guides que d'escouades dans les sections, il n'y
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en aurait qu'un, et la marche dans la direction indiquöe ne, s'„en

ferait pas plus mal. Ge serait d'ailleurs, ä peu de chose pres ,le
maintien de notre Systeme actuel qui n'a jamais donne lieu ä de
si graves critiques, qu'il faille ä tout prix le modifier.

Au surplus, la maniere d'operer le deploiement importe peu,
le veritable changement reside dans la formation meme de la section

deployee. Le Systeme des groupes separes par des intervalles

plus ou moins longs est condamne. Jadis ce Systeme etait trtes
en faveur. C'etait celui que les Allemands avaient consacre par
la guerre de 1870. Aussi tous les reglements militaires de toules
les armees europeennes s'etaient-ils empresses de l'adopter. La
Suisse avait suivi les errements generaux, et le reglement.de
1870, ecole de tirailleurs, § 236 disposait que la longueur du
front que les tirailleurs doivent prendre pour se deployer dans
les circonslances normales, ne doit pas depasser 5 pas par file; gue
la distance normale entre deux hommes est d'un pas; et que la
distance normale entre deux groupes sur la place d'exercice est

un peu moins grand que la moitie du front d'un groupe
deploye.

« Sur le terrain, ajoutait le reglement, on placera les groupes
le plus possible ä couvert.

Plus le terrain offre d'abris, plus on pourra etendre le front, de
la ligne de tirailleurs. Les groupes devront cependant toujours
rester en contact les uns avec les autres.»

Celte derniere restriction etait assez vague, et n'empech^ pas
pendant longtemps les officiers de donner ä leurs lignes de feu
des fronts demesures, sous pretexte que le terrain offrait de
nombreux abris. C'est ainsi qu'un chef de compagnie n'aurait pas
ele satisfait si sa ligne de feu ne s'etendait pas sur le front d'un
bataillon, le bataillon oecupant la place d'une brigade et la
brigade celle d'un corps d'armee.

Heureusement on est revenu ä des prineipes plus sains. On a

compris qu'un ordre aussi disperse n'etait plus que du desordre,
et surlout que la cohesion si necessaire ä 'la bonne reussite d'une
attaque etait impossible. Ce sont encore les Allemands qui, revenus

de leur erreur de 1870 et se rendant compte qu'en somme
leurs victoires n'etaient pas dues avant tout ä la lactique employee,
donnerent le signal de la reforme. Tout le monde suivit, la Suisse

comme les aulres. L'appendice concernant le combat dans la IVe

partie de notre reglement d'exercice sans fixer de limites absolument

precises declare que «l'etendue du front dans la ligne de ti-
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railleurs doil etre mesuree de maniere que les tirailleurs aient
la place necessaire pour manier leur arme. II faut compter pour
cela ordinairement 4 m. 50 par homme, ce qui fait, en tenant

compte des intervalles des groupes {'normalement 3 m.) et des

intervalles de sections (normalement 15 m.) environ 300 metres

pour le front d'un bataillon. »

Ainsi, de 5 m. courants par file, on est tombe ä 3 m., et
l'intervalle de groupe ä groupe au lieu d'etre de la moitie environ
du front d'un groupe, n'est plus normalement que de trois
metres.

Le projet fait un pas de plus dans le sens de la cohesion, soit
de la diminution du front. En cela, il suit comme les reglements
precedents l'exemple de l'Allemagne et des autres armees. II ne

diminue pas les intervalles d'homme ä homme qui ne pouvaient
ötre diminues, mais il supprime ceux de groupe ä groupe.

Ainsi faisant, le projet nous parait bien inspire. La cohesion et
la force d'aetion y trouvent leur compte. II est mieux en accord
aussi avec la pratique de la guerre qui apprend que pendant
que sur la place d'exercice la tendance est de forcer l'etendue du
front, en exagerant les intervalles, dans nn combat serieux la
tendance est au contraire de restreindre ce front en supprimant les

intervalles. Ceux de groupe ä groupe n'auraient donc pas ete

respectes selon toute apparence ; ils l'auraient ete d'autant moins
qu'aucune consideration serieuse ne les justifiait.

Si l'innovation du projet favorise la cohesion, eile presente
encore cet avantage de faciliter au chef de section la direction et la
surveillance de sa section. Avec un front moins etendu, il pourra
mieux avoir l'oeil ä tout et tiendra plus aisement Ies hommes
en main.

A ce propos, l'opinion a ete emise de supprimer les commandements

intermediaires des chefs de groupe. Gelte opinion
observe que puisque la ligne de groupes est delaissee pour la simple

ligne ouverte, il n'est pas logique de maintenir les commandements

s'adressant aux groupes; bien plus, ces commandements
peuvent donner naissance ä des malentendus, les hommes ne
sachant pas s'ils s'adressent ä leur groupe ou ä un groupe voisin.
Cette maniere de faire serait d'ailleurs facilitee par l'emploi de la
poudre sans fumee.

Ainsi d'apres cette opinion, les groupes seraient supprimes
comme petites unites combatlantes; ils ne seraient plus attribues
aux chefs de groupe que pour la surveillance du tir, conforme-
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ment aux ordres du chef de section. Toutefois, les commandements

des chefs de groupe devraient etre maintenus lorsque la

ligne oecupe une region boisee, empöebant le chef de section
d'observer toute l'etendue du front et de se faire enlendre de

tous ses hommes.
Theoriquement, cette opinion est tres soutenable; eile est

logique, eile a pour eile le principe de l'unite do commandement.
Lechef de section devrait pouvoir garder le commandement
direct de sa section dans toutes les formations qu'elle est appelee
ä prendre, soit en ordre serre, soit en ordre disperse. Mais

pratiquement, ce commandement direct serait-il possible dansce dernier

cas? Cela peut paraitre douteux. Le projet le dit lui-möme:
20 hommes en ligne ouverte occupent dejä un front de 50
metres. Or des sections de 20 hommes sont bien peu de chose. Elles

se presentent rarement. La seclion ä l'effectif reglementaire
compte 36 hommes sans les sous-officiers. L'etendue du front
doublerait presque. Dans ces conditions, et möme avec la poudre
sans fumee, le commandement direct devient impossible. II serait
praticable sur la place d'exercice, mais dans le combat, au
milieu de la fusillade, il ne l'est plus. Certainement il faut le

regretter, car les commandements intermediaires ont le grand
inconvenient d'augmenter le bruit sur la ligne et d'etourdir le
soldat ä un moment oü le calme lui serait plutöt necessaire.
Mais c'esl un mal qu'il est difficile d'eviter. Toutefois, pour y
arriver, le projet recommande d'exercer souvent la transmission

des ordres le long de la ligne de feu d'homme ä homme. Ce

moyen est avantageux dans le bruit du combat, ou quand il faut
observer un profond silence (§ 110 i. f.).

Le projet maintient donc les commandements intermediaires.
Pour faire avancer la seclion deployee, le chef de section

commande a En avant >, puis le chef de groupe t A moi • ou c

Debout — ä moi >. S'il faut avancer par bonds, le chef de seclion
commande: « Un bond, avancezI » puis les chefs de groupe:
< Debout pour le bond — ä mot! » A ce sujet, le projet introduit
une excellente disposition. II veut qu'avant de Commander le bond
le chef de section designe le nouvel emplacement qui sera pris
(§ 102); ainsi: la barriere en avant, la haie, le fosse, un pli de
lerrain qu'on apergoit, etc., etc. II arrive sans cell', que dans l'ar-
deur de la course, certains n'entendent pas le commandement de
halte, et s'avancent trop, ce qui occasionne du trouble. Le bond
se fait au pas gymnastique, cent pas environ. La ligne arrivee sur
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'Femplacement dösignö, le chef de section n'a pas besoin de
Commander l'arröt, c'est le chef de groupe qui commande Halte —

" ä terre (ä genou).
Quant aux mouvements et commandements de retraite, le projet

les omet.
§ iOl. « On peut porter plus ä droite ou ä gauche la chaine de

'"tirailleurs en commandant Demi — ä droite (ä gauche) — marche!

La direction du front resteja möme, aucune des deux ailes
' n'allonge ou ne raccourcit son pas, ce qui aurait lieu si, en

donnant un nouveau point de direction on changeait de front. •

En resume, cela signifie qu'au commandement de Demi ä
droite (ä gauche), chaque homme fait un huitiöme de tour ä

'drÖite (ä gauche) et la section execute une marche oblique du
cöte indique.

Lö möme § ajoute : « On ne marche jamais sur le flanc ä moins
" d'ötre ä couvert; pour faire executer cette marche, on com-
'" mande * Marchez ä droite ou ä gauche, (Rechts oder Links Mar-
" 'chiren) >. Ne pourrait-on remplacer ce commandement assez ri-
*Y dicule par les commandements ordinaires

Comme genres de feux, le projet reprend -les distinctions eta-
" blies par notre röglement de 1887. II prevoit d'une part le feu de

salve, d'autre part le feu individuel, qui se: subdivise en feu des

fneilleurs tireurs, feu individueFprcprement dil, et feu de magasin.

Le feu de salve execute par la section peut se donner ä deux
' distances. Dans ce cas, dit le projet, le premier rang prend la

hausse la plus faible et le ^second la hausse la plus forte. Exemple

:
' Feu de salve — armes —[magasin. La colonne d'infanterie sur
la route. — 900 et 1000, — Joue — attention — feu! — Attention

""— feu — Abaissez armes! — Tout le monde 900 Joue — alten-
"' tion — feu / et ainsi de suite.

Le projet en parlant de premier et second rang, semble ou-
" blier qu'il ne s'agit plus lä de1 la section en ordre serre, et que
' la formation en deux rangs n'existe plus dans l'ordre disperse.

C'est lä du reste une petite erreur facile ä reparer.
Le feu des meilleurs tireurs s'exöcute apres avertissement du

chef de section. Les chefs de groupe designent alors nominalive-
'' ment les hommes qui doivent faire feu.

Le' feu individuel, aussi longtemps que les circonstances le

permettent, est commande par le chef de section. Exemple:
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¦ feu individuel — les tirailleurs ä la lisiere du bois — 600 —
un coup (un coup — un coup). :

Feu indivtduel — les tirailleurs couchös ä droite — 100 — un
coup.

Si aprös avoir intenompu le feu on le reprend avec la möme
distance et le möme but, on se contente de Commander « Conti-

nuez le feu — un coup.
Quand le chef de section commande ainsi le feu, les chefs de

groupe et les sous-officiers en serre file qui sont les aides des

chefs de section (§ HO), en surveillent la stricte execution. Ils
veillent ä ce que les hommes placent la hausse ä la distance
indiquee, tirent sur le but designe, et ne depassent pas le nombre
de coups fixes. Ils tiennent ä ce que les magasins soient constamment

recharges. Les sous-officiers en serre-files sont tout
specialement proposös ä cette surveillance de details; lorsque le cbef
de section ne pouvant plus au milieu du bruit, ou sur un
terrain trop aeeidente, Commander le feu ä sa section, ce commandement

passe aux chefs de groupe. Les sous-officiers en serre-
files doivent alors aider les chefs de groupe de leurs observations

; ils doivent altirer leur attention sur les buts nouveaux qui
poorraient se presenter, et s'appliquer ä une estimation exaete
des distances.

Quand aux chefs de groupe, le projet leur recommande d'ötre
brefs dans leur commandement. Ils doivent enfin faire observer
une diseipline de feu rigoureuse, et [ötre toujours ä meme de

faire rapport sur le nombre de cartouches restant aux bommes.
D'une maniöre generale, ils doivent veiller ä ce que la plus
stricte economie preside ä l'emploi des munitions.

Le feu de magasin est ögalement commande par le chef de
section. Exemple:

Feu de magasin — contre cavalerie — baissez la hausse —
commencez le feu.

Si cela est necessaire, les chefs de groupe repötent les

commandements.

En resume : § 109 c La conduite du feu incombe au chef de

section, suivant les dispositions de son chef de compagnie. Ce

dernier doit fixer la direction de la marche, remplacement de la

ligne de feu, donner l'ordre de commencer le feu, et aussi

longtemps que possible determiner le but.
Aussitöt que le chef de seclion n'est plus ä la portee du chef

de compagnie, il prend lui-möme ses dispositions; il fixe legenre
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de feu, indique la distance, regle l'intensite du feu, et en observe
les effets; il sera muni d'une lorgnette. >

Reste ä determiner l'emploi du feu aux differentes distances

possibles. Nos reglements anciens edictaient ä cet ögard des rögles
trös minutieuses. La distinetion des dislances se basait sur Ie

mode d'emploi de l'arme. Partant de lä, ils prövoyaient:
1° Les grandes distances, c'est-ä-dire 600 m. et au-delä. Les

grandes distances exigeaienl le feu des subdivisions entieres.
2° Les dislances efficaces, soil en diminuant, ä partir de 600 m.

de portöe. Les distances efficaces permettaient le tir des tirailleurs

(individuel), mais il fallait alors tenir compte des buts.
< Ce sont les dimensions du but qui en fixent les limites,

disait l'inslruction sur le tir du 8 fevrier 1881. On tire :

» Jusqu'ä 500 m. contre des buts qui ont la hauteur d'un
homme et une certaine largeur;

* Jusqu'ä 400 m. contre des buts ayant une demi-hauteur
d'homme et une certaine largeur;

» C'est-ä-dire, dans ces deux cas, conlre des groupes de
fantassins, de cavaliers, et contre des bouches ä feu.

» On tire :

» Jusqu'ä 300 m. contre des buts qui ont la largeur d'un
homme, et une demi ä une hauteur d'homme; et

» Jusqu'ä 200 m. contre un adversaire couchö ou bien
couvert. »

3° Le moment decisif de l'action.'c'ötait celui de la preparation
ä l'attaque. II exigeait un feu energique, le feu de vitesse

(feu de magasin).
Ces prescriptions furent rövisöes par le reglement de 1887.

Les auteurs de celui-ci comprirent qu'elles etaient trop imperatives

(celles de l'instruction sur le tir surtout), et portaient
atteinte ä l'initiative cependant necessaire des chefs commandant le
feu. Ceux-ci doivent s'inspirer avant tout du resultat possible et
des circonstances presentes. Les brider par des dispositions
reglementaires aussi etroites, c'est les exposer, ou bien ä suivre
aveuglöment ces dispositions au grand detriment du but ä atteindre,

ou bien ä agir suivant le besoin du moment el les prescriptions

de leur bon sens, en desobeissant ä celles du röglement.
Le röglement de 1887, divise la portee de l'arme en quatre

distances :

1° Les courtes distances, de 0 ä 300 metres.
2° Les distances moyennes, 300-600 m.
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3° Les grandes distances, 600-1000 m.
4° Les distances de feu aux grandes portees, 1000-1600 m.
Quant ä l'emploi de l'arme, ce reglement prevoit pour les

distances supörieures ä 600 m. des feux de salves donnes par des
subdivisions de la force d'une section au moins. Mais il va sans
dire que ces feux ne doivent pas etre donnes ä tout prix; ils ne
doivent l'ölre que si l'on peut compter sur un resultat proportionnö

ä la quantite de cartouches tirees; celte condition ne sera
realisee aux grandes portöes, ajoute Ie reglement, que si le but
a une grande profondeur et une largeur süffisante (colonnes,
batteries, formation de rassemblement) (§ 474).

Ce n'est egalement qu'ä ces distances superieures ä 600 m, que
l'on se sert de deux hausses; elles difförent de 50 in. jusqu'ä
1000 m., et de 100 au delä, ä moins que l'on ne prefere trois
hausses difförant de 50 m.

Enfin le choix des buts n'est pas imposö comme dans
l'instruction de 1881; ce sont plutöt des conseils que donne le röglement

:

« On peut obtenir des rösultats suffisants, dit-il, § 472, en

prenant pour but :

Aux courtes distances, des individus isolös (fantassin, cavalier);
Aux distances moyennes, des subdivisions (section, peloton,

piece d'artillerie, ligne de tirailleurs);
Aux grandes distances, des lignes (compagnie ou escadron en

ligne, compagnie en formation de combat);
Aux distances du feu aux grandes portees, des colonnes (unites

tactiques en colonne, batteries en formation de combat).
Arrivons-en au projet. L'adoption du fusil de petit calibre

devait entrainer diverses modifications. Tout d'abord, la portee
utile de l'arme etant augmentee, Ie feu peul etre ouvert ä des

distances plus considerables. La hausse est en effet graduee
jusqu'ä 2000 m. gagnant ainsi 400 m. sur notre fusil actuel. De

möme la portee du but en blanc est augmentee; de 225 m. eile
atteint 300 m. Enfin, la trajectoire etant infiniment plus rasante,
Ies espaces dangereux sont plus etendus et les changements de

hausses moins necessaires.
En consequence, les distances sont divisees :

1° En courtes distances, comprenant celles du reglement de
1887, plus ce que celui-ci appelait les distances moyennes. Les
courtes distances sont donc de 0 ä 600 m.
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2° En distances moyennes, de 600 ä 1000 m. Ce sont les.gran¬
des distances de 1887.

3° En grandes distances, de 1000 ä 2000 m.
> Ou peut obtenir encore des resultats suffisants, en prenant

pour hut :

Aux courtes dislances des individus isoles (fantassin, cavalier);

Aux distances moyennes, des "lignes, des subdivisions (section,
piece de canon, ligne de lirailleurs);

Aux grandes distances, des colonnes (unites tactiques en colonnes,

batteries en formation de combal). »

Dans tous les cas, pour obtenir un tir efficace, deux prineipes
doivent etre respectes : 1° il faut toujours choisir pour la ligne
de feu un emplacement d'oü l'on dispose d'un bon champ de

tir; 2° i! faul loujours concentrer le lir de subdivisions entieres
sur un meme but. Doit-on, par exemple, ä une distance moyenne,
tirer sur une batterie en position, il faut lancer des salves tour ä

lour sur chaque piece. Le chef de section ne devra donc pas
indiquer d'une maniere generale la batterie comme but, mais lour ä

tour chaque piöce de celte batterie, et n'abandonner une piöce
qu'apres s'etre assure que le tir a produit son effet.

§113. « Comme point de mire, on prend generalement le
centre du but visible.

Jusqu'ä 350 m., on fait feu avec la feuille de hausse rabattue
et en changeant les points de mire. Depuis 400 m. on change la
hausse de 100 en 100 m.; pour les distances intermediaires, on
change seulement le point de mire (t ä la töte, • « en plein. »)

Contre une Charge de cavalerie, on fait toujours feu avec la
hausse rabaltue et l'on vise au poitrail des chevaux. On peut
commencer le feu dös que la cavalerie est ä 500 m. »

§ 114. t Aux petites distaaces, on emploie seulement une
hausse (300 m.) Aux distances moyennes et aux grandes distances,

on tire avec une seule hausse si Ton connait la distance, ou
bien si l'on est arrive ä regier son lir au moyen de diverses hausses

approximatives. Si l'on ne connait pas la distance, qu'on ne

puisse pas regier son tir, ou que le but soil en mouvement, on
peut employer deux hausses differant de 100 m. Le cöne de

dispersion qui en resulte donne ud effet utile sur un espace de

208 m. environ. »

On Ie voit, le projet entre dans de nombreux details. C'est avec
raison. Giäce aux armes modernes, la conduite du feu joue un
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röle predominant. Tontes choses ötant egales d'ailleurs, on peut
dire que la superiorite appartiendra ä la troupe chez laquelle la

diseipline du feu sera la meilleure. On ne saurait donc trop attirer

sur ce cötö si important de leur täche, l'attention des officiers
subalternes et des sous-officiers. Ils doivent veiller avec un soin
constant ä la stricte execulion de leurs ordres; ils doivent
surlout se convaincre, et faire partager cette conviction ä leurs hommes,

qu'il n'importe pas de tirer beaucoup, mais de tirer bien.
Le nouveau fusil, gräce ä sa precision, ä sa portee et ä la rasance
de la trajectoire, permet d'atteindre le but presqu'ä tout coup,
pour peu que le tireur garde son calme et se donne la peine de
viser. Quelques balles bien tiröes produisent un effet plus utile
qu'un feu plus nourri mais moins bien ajuste. II faul donc qu'of-
ficiers et sous-officiers sachent imposer ä la troupe; surtout lui
inspirer une reelle confiance, de maniere qu'elle n'ait pas l'idee
de se soustraire aux ordres donnes, mais les suive au contraire
aveuglöment, persuadee que de son oböissance dependra le succes.

II y alä une question d'ascendant moral qui demande ä ötre

comprise de chacun. Au milieu du bruit du combat, de Peclate-

ment des obus, du sifflement des projecliles, du cri des blesses, en

presence des camarades qui tombent de droite, de gauche, Ies

hommes s'oublient, s'enervent, se surexcitent, et dans cet etat, si

la diseipline de feu laisse ä desirer, le fusil ä repeiition fera plus
de mal que de bien. L'homme gaspillera sa munition, alors qu'il
devrait l'öconomiser, et ie moment decisif venu, la cartouchiere
vide sera le signal de la defaite. Aussi le § 115 du projet dit-il,
avec infiniment de raison : « Un des premiers devoirs des grades,
dans la conduite du feu, est d'empöcher la consommation pre-
maturee des munitions, et de veiller ä ce que la troupe reserve
son feu pour les moments decisifs, ce qui lui donnera la
superiorite morale. » Et le meilleur moyen d'obtenir le respect de

celte disposition est d'inspirer au soldat une grande confiance
dans son arme et dans ses superieurs, de lui inspirer Ie calme en
se montrant assure du succes sans forfanterie, et en faisant preuve
soi-meme d'un calme parfait, d'une fermetö inöbranlable.

Si maintenant, nous en reförant aux dispositions du projet,
nous voulons passer une revue rapide des devoirs du chef de

section et des sous-officiers de la section dans l'ordre disperse,
nous aboutirons aux conclusions suivantes :

Le chef de section doit suivre les instructions de son chef de

compagnie concernant Ia direction de marche, l'emplacement de
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la ligne de feu, le commencement du feu et la determination du
bul, aussi longtemps que le chef de compagnie peut donner ses

ordres. Lorsque le chef de la compagnie ne le peut plus, le chef
de section agit par lui-möme. Son premier devoir consiste alors
ä placer sa section de maniere ä ce qu'elle dispose d'un champ
de tir convenable. II commande ensuite le feu, indiquant d'abord
le genre de feu,puis le but et sa direction, la hausse et, cas echeant,
le point de mire et le nombre de coups. 11 observe les effets du
tir, et le rectifie suivant le resultat de son Observation. 11 choisit
aussi l'instant oü l'on peut avec avantage operer un mouvement
en avant, et designe avant de le Commander le nouvel emplacement

qu'il faut occuper. Si d'autres subdivisions viennent ensuite
se porter ä la hauteur de la sienne, il veille ä ce que les distances

leur soient communiquees.
Les sous-officiers secondent le chef de section. Ils l'aidenl dans

l'estimation des dislances, et altirent son attention sur les buts
nouveaux qui se presentent. Ils veillent surtout ä la stricte exöcution

de ses ordres, observent le maniement de la hausse, la
maniere de viser, et tiennent ä ce que le magasin soit toujours
complöte. Ils donnent les commandements intermediaires lorsqu'ils
doivent etre donnes, ei repötent ceux du chef de section, lorsque
les hommes n'ont pu les entendre. Aux petites et aux moyennes
distances, les chefs de groupe se placent dans leurs groupes dans
la ligne de feu, et exöculent les feux. II ne faut pas qu'aucun
fusil reste inutile.

Le chapitre sur l'ordre disperse dans la section, se termine par
le mouvement de : Rassemblez sur l'aile droite (gauche) — Ras-
semblez I A ce commandement, les groupes serrent tous sur le
chef de section ou sur l'aile designee. En marche, les groupes
rejoignent par Publique. Le projet rappelle que si le : rassemblez
se fait en retraite, Ie second rang se trouve en avant.

(A suivre.)

Rassemblement de Iroupe de 1890.

Manceuvres de brigades.

Ces manflBuvres ont eu lieu les 4 et 5 septembre, sous Ia

direction, dans chaque division, du colonel divisionnaire.
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